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Convention annuelle en qualité de Conférencier
(A compléter avant le début des prestations 
et à envoyer au DAF – Exécution budgétaire & Contrôle des Entités associées – CP 157)
Entre Monsieur/Madame …………….., Doyen(ne) de la faculté/Président(e) d’Ecole ou d’Institut ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….
Et Monsieur/Madame ………………………………………………………………………………………………………………………
Domicilié(e) : …………………………………………………………………………………………………………………………………….
Il est convenu ce qui suit :

ARTICLE 1

Dans le cadre de ses fonctions de conférencier, Monsieur/Madame………. est chargé(e) d‘assurer les prestations suivantes:

« ……… »

ARTICLE 2
Le prestataire certifie qu’il ne bénéficie d’aucun autre mandat à l’ULB (rémunéré ou non), n’est pas titulaire d’un cours ni membre d’un jury.

ARTICLE 3
Cette mission comprend deux volets :

1) Les prestations qui se dérouleront du xx/xx/xxxx au cc/cc/cccc à raison de …. heures
2) La participation éventuelle, et sous la responsabilité du responsable académique du cours, aux épreuves d’évaluation 
ARTICLE 4
Ces prestations seront indemnisées par note d’honoraires ou facture détaillée (date des prestations, objet de la prestation,…), à concurrence d’un coût horaire de ……. Euros/heure toutes charges comprises (y compris éventuelle TVA). Cette somme couvre la totalité des prestations effectuées pendant l’année académique (charges et frais compris) et sera versée à la fin des prestations.

Par ailleurs, ces prestations ne pourront en aucun cas conduire à une valorisation d’ancienneté.
Fait à l’ULB, le  ../../...

Le(a) prestataire

Le(a) Doyen(ne) de Faculté/Le Président d’Ecole ou d’Institut
à charge du compte : (-(((-(-(((((((( 

OU du/des poste(s) au cadre suivant(s) :


